
À QUELS RISQUES MAJEURS ÊTES-VOUS EXPOSÉS ? 

La commune de Tréminis est traversée par plusieurs cours d’eau :  

Le Rapidet et l’Ebron qui pourraient inonder, en cas de crues toren-

tielles, le Serre et le bas du hameau de l’Eglise, 

Le Sauvey qui impacterait quelques habitations à Château Méa  

Le Goirand et l’Ebron qui pourraient inonder les maisons en contrebas 

du hameau de Château Basl 

Observations : Orage violent sur le massif du Grand Ferrand , Montée 

des eaux sur les ruisseaux de la commune. Eau boueuse ou coulée de 

boue. Bouche d’égout soulevée ou ruissellement important dans les 

rues concernées  

 Que faire :    

 Avant : Obturer les entrées d'eau : portes, soupiraux, aérations. 

Couper l'électricité 

Prévenir les secours en composant le 18.  

Mettre au sec les meubles, objets, matières et produits  

Amarrer les cuves, prendre les mesures pour éviter la pollution de l'eau 
(fuel, produits toxiques...)  

Faire une réserve d'eau potable  
Pendant : S’informer de la montée des eaux (mairie...) N’entreprendre 
une évacuation que si vous en recevez l'ordre des autorités ou si vous 
êtes forcés par la crue. 

Mettre hors d’eau vos biens dans l’ordre suivant :documents impor-
tants, objets de valeur, produits polluants, électroménager. En cas de 
montée des eaux, déplacer les véhicules garés à proximité des berges 
et évitez tous déplacements 

DEBORDEMENT DE COURS D’EAU ET CRUES TORRENTIELLES 

Ce risque est présent sur l’ensemble des massifs fo-

restiers de la commune Au titre du code forestier, le 

débroussaillement est obligatoire pour La commune et 

les particuliers dont les terrains et infrastructures sont 

situées à moins de 200 m des bois et forêts                        

Phénomènes observés : Orage violent sur les massifs, 

Incendie, fumées…  

Que faire : Alerter la mairie 04.76.34.73.39  ou la 

maire 06.08.24.06.73 Alerter l’agent ONF 

06.28.63.3.16 

Se mettre en sécurité. Prévenir ses voisins 

FEUX DE FORÊT  

Phénomènes observés : Fissures dans les murs, cra-
quements. Poteaux, barrières penchées. Terrains on-
dulés, fissurés (début de niche d'arrachement). Effon-
drement d’un bâtiment. Déplacement significatif 
d’éléments fixés au sol. 

 Les principales zones se situent à l’entrée du village 
côté Château Bas au dessus de l’Ebron.  

Que faire : Alerter la mairie 04.76.34.73.39  ou la 
maire 06.08.24.06.73 Les secours en composant le 
18, le département à Mens Bernard Philip 06 71 99 50 
47  

Prévenir vos voisins. Evacuer la zone et se rendre sur 
des points hauts. (Hameau de l’Eglise, Eglise)  Ne pas 
revenir sur ses pas. Ne pas entrer dans un bâtiment 
endommagé. Faire un premier point sur les éven-
tuelles absences. Renseigner les secours à leur arrivée  
Se regrouper et attendre les consignes des secours. 

GLISSEMENT DE TERRAIN  classe niveau 1 

Tout le territoire de la commune est concerné : Fis-
sures dans les murs, craquements. Vibrations du sol 
transmises aux bâtiments. Failles dans le sol. Objets 
tombant au sol. Chute de matériaux divers (tuiles…)   

Que faire :  

A l’intérieur Si impossibilité de sortir, se mettre à l’abri 
près d’un mur, d’une colonne porteuse, sous des 

meubles solides. S’éloigner des fenêtres. 

A l’extérieur : S’éloigner de ce qui peut s’effondrer 
(bâtiments, ponts, fils électriques…) A défaut, s’abriter 
sous un porche. En voiture, ne pas s’arrêter près de 
bâtiments, etc… et ne pas descendre avant la fin des 
secousses 

Après la première secousse : Couper l’eau, le gaz et 
l’électricité. Ne pas allumer de flamme et ne pas fumer. 
En cas de fuite de gaz, ouvrir fenêtres et portes. Ne pas 
aller chercher les enfants à l’école. Alerter les secours 
en composant le 18. 

Si sinistre grande ampleur, écouter la radio. Faire un 
premier point sur les éventuelles absences. Renseigner 
les secours à leur arrivée. Se regrouper et attendre les 
consignes des secours. 

RISQUE DE SEISME  Zone 3 / modéré 

LES BONS REFLEXES  



Document d’Information    Communal 

sur les Risques Majeurs (DICRIM)   
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Me préparer, me protéger En amont de la crise, il 

est essentiel de prendre les dispo-

sitions pour protéger les siens et 

atténuer les conséquences poten-

tielles des phénomènes. Lors de la 

crise, adopter les bons réflexes 

La configuration géographique de la commune conduit parfois à des phéno-

mènes météorologiques particuliers. La carte de vigilance météorologique éta-

blie par Météo France, http://vigilance.meteofrance.com/ permet d’informer la 

population et les pouvoirs publics en cas de phénomènes météorologiques. Elle 

attire l’attention de tous sur les dangers potentiels d’une situation météorolo-

gique et donne des conseils sur les mesures de protection. 

VIGILANCE METEOROLOGIQUE  

Je m’informe et me prépare :  En cas de canicule, grand froid ou pour d’autres 

risques, la mairie tient à jour un registre des personnes les plus fragiles qui nécessite-

raient une aide particulière (personnes âgées, handicapées ou isolées) : pensez à vous 

signaler ou à signaler une personne de votre entourage. Dès le niveau orange, suivez 

les conseils de comportement et assurez-vous que vos activités et vos déplacements 

peuvent être effectués sans danger. MAIRIE 

0476347339   

POUR EN SAVOIR PLUS :  

Pour en savoir plus sur les risques majeurs, sur l’organisation 

communale en cas d’évènement majeur, et pour télécharger la 

version complète du PCS , Plan Communal de Sauvegarde, rendez

-vous sur le site de la commune : https://treminis.fr/ 

http://vigilance.meteofrance.com/
https://treminis.fr/

